MOTION

Les membres du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Bas-Rhin lors de la réunion du 04 mars 2010, ont exprimé leur émoi et leur désappointement au vu de l’attitude de Monsieur Christian SAOUT lors de la récente réunion de la mission « Legmann » chargée de refonder l’exercice médical libéral, telle que relatée dans la presse professionnelle. 

Présent lors de cette réunion alors qu’il avait été mis en congé de celle-ci  par le Docteur Michel LEGMANN Président de cette commission en raison de ses propos intolérables et diffamatoires à l’encontre des médecins libéraux, Monsieur Christian SAOUT a fait fi de la décision de Monsieur Michel LEGMANN lui ayant demandé de ne plus siéger au sein de ladite commission et qu’on lui désigne un autre représentant des patients. Il démontre ainsi le peu de cas et de considération qu’il portait au monde médical en général et au Président du Conseil National de l’Ordre des médecins en particulier. 

Dans ces conditions les membres du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Bas-Rhin demandent au Docteur Michel LEGMANN de ne plus réunir cette commission avant que la situation de Monsieur Christian SAOUT soit clarifiée et qu’un autre représentant des patients ait été nommé pour siéger à sa place conformément à sa décision. 
La présente motion a été adoptée par les membres du Conseil Départemental de l’Ordre des médecins du Bas-Rhin et portée à la connaissance de Monsieur le Docteur Michel LEGMANN et de l’ensemble des conseils départementaux et régionaux. 
